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Toutes spécialités 

 
 
 
 

 
 

 
 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

Majoration Information patient et Stratégie 
thérapeutique 

 
 MIS = +30 € 

Nouvelle majoration 

B Consultation initiale d'information du patient et de mise en place d'une 
stratégie thérapeutique pour les patients atteints de cancer ou de 
pathologie neurologique grave ou neurodégénérative. 

B 1ère consultation uniquement 
B une seule fois par patient 
B facturables aux tarifs opposables 
B Secteur 1 ou secteur 2 adhérent OPTAM ou OPTAM-CO 

Prise en charge Infection VIH 

 
 PIV = +30 € 

Nouvelle majoration 

B Consultation initiale d'information et organisation de la prise en charge en 
cas d'infection par le VIH 

B 1ère consultation uniquement 
B une seule fois par patient 
B facturables aux tarifs opposables 
B Secteur 1 ou secteur 2 adhérent OPTAM ou OPTAM-CO 

 

 

 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

Visite Longue 

 
 VL = 72 € 

Revalorisation acte 

B Visite très complexe réalisée par le médecin traitant au domicile du patient 
B concerne les patients en ALD pour une pathologie neurodégénérative 

identifiée 
B 3 fois par an et par patient 
B Non cumulable avec la MPC et la MCS 
B Tous secteurs 

 

 

 

Médecin traitant 
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Cardiologue 

Médecin Vasculaire 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

3ULVH�HQ�FKDUJH�7KURPERSKLOLH�*UDYH�
 
 PTG = +16 ¼ 

Nouvelle majoration 

B Consultation de prise en charge d'un patient atteint de 
thrombophilie grave et héréditaire��

B �qUH�FRQVXOWDWLRQ�XQLTXHPHQW�

 

 

 

 

Ces majorations sont facturables au tarif opposable ± Secteur 1 ou secteur 2 adhérent OPTAM et OPTAM-CO 
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Chirurgien 

 
 
 
 
 

 

 

 

 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

0DMRUDWLRQ�6FROLRVH�*UDYH�GH�O·(QIDQW�

 
  

SGE = +16 ¼ 
Nouvelle majoration 

�
B Consultation de prise en charge de scoliose grave évolutive de 

l'enfant ou de l'adolescent�
�

B �qUH�FRQVXOWDWLRQ�XQLTXHPHQW�
�

0DMRUDWLRQ� &RQVXOWDWLRQ� 3DUHQWV� 0DOIRUPDWLRQ�
FRQJpQLWDOH�

 
  

 

CPM = +30 ¼ 
Nouvelle majoration 

�
B Consultation d'information des parents et organisation de la prise 

en charge réalisée par le chirurgien pédiatrique, en cas de 
malformation congénitale grave nécessitant une prise en charge 
chirurgicale�
�

B �qUH�FRQVXOWDWLRQ�XQLTXHPHQW�
�

 
 

Ces majorations sont facturables aux tarifs opposables ± Secteur 1 ou secteur 2 adhérent OPTAM  
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Gastroentérologue 

Néphrologue 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

0DMRUDWLRQ�3DWLHQW�HQ�%LRWKpUDSLH�

 
 MPB = +30 ¼ 

Nouvelle majoration 

�
B Consultation d'information et organisation de la prise en charge pour le 

suivi d'un patient chez qui a été institué un traitement par biothérapie ( 
anti-TNF alpha), en cas de : �

� polyarthrite rhumatoïde active, de spondylarthrite ankylosante 
ou de rhumatisme psoriasique�

� maladie de Crohn, la rectocolite hémorragique��
B 1ère consultation uniquement 

�
 
 
 

 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

0DMRUDWLRQ�,QVXIILVDQFH�*UHIIH�5pQDOH�

 
 IGR = +30 ¼ 

Nouvelle majoration 

B Consultation de synthèse d'un patient en insuffisance rénale 
chronique terminale dans le cadre de la mise en route d'un dossier 
de greffe rénale�

B 1 seule fois par patient�
 

Ces majorations sont facturables au tarif opposable ± Secteur 1 ou secteur 2 adhérent OPTAM ou OPTAM-CO 
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Dermatologue 

Ophtalmologue 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

Majoration maladie Auto immune Viscérale 

 
 
 MAV = +30 ¼ 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation pour initier la prise en charge d'un patient atteint d'une 

maladie auto-immune avec atteinte viscérale ou articulaire ou d'une 
vascularite systémique 

B 1 seule fois par patient 
 

 
 
 
 
 

 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

Majoration Pathologie Oculaire Grave 

 
 
 POG = +16 ¼ 

Nouvelle majoration 

B Consultation de prise en charge d'un enfant atteint d'une 
pathologie oculaire grave ( glaucome congénital, cataracte 
congénitale, dystrophie rétinienne, nystagmus avec malvoyance, 
strabisme complexe, rétinopathie des prématurés) ou d'une 
pathologie générale avec déficience grave ( déficience 
neurosensorielle sévère, autisme, retard mental, grand-prématuré) 

 

 

 

Ces majorations sont facturables aux tarifs opposables – Secteur 1 ou secteur 2 adhérent OPTAM  
 



 

 

Convention médicale 2016 
 Facturation : ce qui change au 1

er
 novembre 2017 

Neurologue 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

Majoration patient Cérébrolésé ou Traumatisé 

 
 MCT = +16 € 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation de prise en charge coordonnée des patients cérébro-

lésés ou traumatisés médullaires  
B 4 fois par an maximum 

 

Majoration Séquelles Lourdes AVC 

 
 SLA = +16 € 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation de prise en charge coordonnée des patients 

présentant des séquelles lourdes d'AVC  
B 4 fois par an maximum 

 

Majoration Prise en charge Pathologie 
Neurologique 

 
 PPN = +16 € 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation de prise en charge d'un patient atteint de sclérose en 

plaques, de maladie de Parkinson ou d'épilepsie instable,  
B facturable une fois par an ou en cas d'épisode grave ou aigu 

 
 

Ces majorations sont facturables au tarif opposable – Secteur 1 ou secteur 2 adhérent OPTAM  
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Endocrinologue 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

Consultation Pathologie Endocrinienne de la 
Grossesse 

 
PEG = +16 € 

Nouvelle majoration 
 

B Maximum 4 consultations par grossesse 
B Facturable au tarif opposable 
B Secteur 1 ou secteur 2 adhérent OPTAM 

Trouble Comportement Alimentaire 

  

TCA = +16 € 
Nouvelle majoration 

 
B Consultation spécifique Trouble du Comportement Alimentaire pour 

l'anorexie mentale ou obésité morbide 
B Facturable au tarif opposable 
B Secteur 1 ou secteur 2 adhérent OPTAM 
B 1ère consultation uniquement 

 

Majoration Consultation diabète compliqué ou 
Endocrinopathie complexe 

 
MCE = +16 € 

Revalorisation 
majoration 

 

B Majoration pour consultation pour diabète compliqué insulino 
dépendant ou insulino requérant  

B Ou première consultation pour endocrinopathie complexe 
B Tous secteurs 
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 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

Consultation de Contraception et de 

Prévention  

 
 CCP = 55 € 

Nouvel acte 

 
B Consultation de contraception et de Prévention des maladies 

sexuellement transmissibles  
B concerne les jeunes filles de 15 à 18 ans 
B Non cumulable avec la MPC et la MCS 
B 1 fois par patiente 
B Dans les conditions définies à l’alinéa 21 de l’art.L160-14 du code de 

la sécurité sociale 
 

Consultation Obligatoire de l’Enfant  

 

 COE = 55,20 € 
Revalorisation acte 

 

B concerne les 3 examens obligatoires de l’enfant donnant lieu à 

certificat (8e jour, 9e mois ou 10e mois et 24e ou 25e mois) 

 

Consultation Sortie Maternité 

 
 CSM = 55,20 € 

Nouvel acte 

B Consultation pour le nouveau-né nécessitant un suivi spécifique 
entre le jour de sortie de maternité et le 28eme jour de vie  

B Non cumulable avec la MPC et la MCS 

B Suppression de la MBB et de la FPE 

Consultation Suivi de l’Obésité et coordination   

 
 CSO = 55,20 € 

Nouvel acte 

 

B Consultation Suivi de l’obésité et coordination de la prise en charge 

des enfants de 3 à 12 ans en risque avéré d’obésité par le médecin 

traitant de l’enfant 

B Maximum 2 fois par an au tarif opposable 

B Non cumulable avec la MPC et la MCS 

 

                                   
Ces majorations sont facturables aux tarifs opposables  

 

Pédiatre 
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 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

&RQVXOWDWLRQ�GH�&RQWUDFHSWLRQ�HW�GH�3UpYHQWLRQ��

 
 CCP = 55 ¼ 

Nouvel acte 

B Consultation de contraception et de Prévention des maladies 
sexuellement transmissibles  

B FRQFHUQH�OHV�MHXQHV�ILOOHV�GH����j����DQV 
B 1RQ�FXPXODEOH�DYHF�OD�03&�HW�OD�0&6 
B ��IRLV�SDU�SDWLHQWH 
B 'DQV�OHV�FRQGLWLRQV�GpILQLHV�j�O·DOLQpD����GH�O·DUW�/�������GX�FRGH�

GH�OD�VpFXULWp�VRFLDOH 

&RQVXOWDWLRQ� 3DWKRORJLH� (QGRFULQLHQQH� GH� OD�
*URVVHVVH�

 PEG = +16 ¼ 
Nouvelle majoration B 0D[LPXP���FRQVXOWDWLRQV�SDU�JURVVHVVH�

0DMRUDWLRQ�3ULVH�HQ�FKDUJH�6WpULOLWp�
 
 MPS = +16 ¼ 

Nouvelle majoration 

B &RQVXOWDWLRQ�G¶XQ�FRXSOH�SRXU�OD�prise en charge de la stérilité�
B �qUH�FRQVXOWDWLRQ�XQLTXHPHQW�

3ULVH�HQ�FKDUJH�7KURPERSKLOLH�*UDYH�
 
 PTG = +16 ¼ 

Nouvelle majoration 

B Consultation de prise en charge d'un patient atteint de 
thrombophilie grave et héréditaire��

B �qUH�FRQVXOWDWLRQ�XQLTXHPHQW�

0DMRUDWLRQ� FRQVXOWDWLRQ� 0DOIRUPDWLRQ�
FRQJpQLWDOH�RX�0DODGLH�JUDYH�I±WXV�

 
 MMM = +30 ¼ 

Nouvelle majoration 

B CRQVXOWDWLRQ�G¶LQIRUPDWLRQ�GHV�SDUHQWV�HW�RUJDQLVDWLRQ�GH�OD�SULVH�
en charge en cas de malformation congénitale ou de maladie grave 
GX�I°Wus diagnostiqué en anténatal��

B �qUH�FRQVXOWDWLRQ�XQLTXHPHQW�
                       
 

Ces majorations sont facturables au tarif opposable ± Secteur 1 ou secteur 2 adhérent OPTAM ou OPTAM-CO 

Gynécologue / gynécologue obstétricien 
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Psychiatre / Pédopsychiatre 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

Majoration Annuelle avec la Famille 

 
 MAF = +20 € 

Revalorisation majoration 

 
B Majoration pour la consultation annuelle de synthèse avec la 

famille pour un enfant présentant une pathologie psychiatrique 
grave en ALD. 

B 1 fois par an 
 

Majoration en présence de la Famille 

 
 MPF = +20 € 

Revalorisation majoration 

 
B Consultation en présence de la famille, d'un tiers social ou 

médico-social, par le psychiatre et pédopsychiatre pour un enfant 
présentant une pathologie psychiatrique grave 
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Pneumologue 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

Majoration Consultation Asthme 
déstabilisé 

 
 MCA = +16 ¼ 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation d'un patient pour la prise en charge d'un asthme déstabilisé. 
B 1 fois par an ou en cas de décompensation 

 

Majoration Prise en charge Tuberculose 

 
 MPT = +16 ¼ 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation de prise en charge d'une tuberculose  
B 1ère consultation uniquement 

 

Majoration Mycose ou Fibrose 
pulmonaire 

 
 MMF = +16 ¼ 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation pour initier un traitement complexe en cas de fibrose ou de 

mycose pulmonaire  
B 1ère consultation uniquement 

 

 
Ces majorations sont facturables au tarif opposable – Secteur 1 ou secteur 2 adhérent OPTAM  
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 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

&RQVXOWDWLRQ�GH�&RQWUDFHSWLRQ�HW�GH�3UpYHQWLRQ��

 
 CCP = 55,20 € 

Nouvel acte 

 
B Consultation de contraception et de Prévention des maladies 

sexuellement transmissibles  
B FRQFHUQH�OHV�MHXQHV�ILOOHV�GH����j����DQV 
B 1RQ�FXPXODEOH�DYHF�OD�03&�HW�OD�0&6 
B ��IRLV�SDU�SDWLHQWH 
B 'DQV�OHV�FRQGLWLRQV�GpILQLHV�j�O·DOLQpD����GH�O·DUW�/�������GX�FRGH�GH�

OD�VpFXULWp�VRFLDOH 
 

&RQVXOWDWLRQ�2EOLJDWRLUH�GH�O·(QIDQW��
�

 
 COE = 55,20 € 

Revalorisation acte 

�
B FRQFHUQH� OHV� �� H[DPHQV� REOLJDWRLUHV� GH� O·HQIDQW� GRQQDQW� OLHX� j�

FHUWLILFDW���H�MRXU���H�PRLV�RX���H�PRLV�HW���H�RX���H�PRLV��
B facturable en Assurance Maternité au tarif opposable 
B suppression de la MBB et de la FPE 

 

&RQVXOWDWLRQ�6XLYL�GH�O·2EpVLWp�HW�FRRUGLQDWLRQ���

 
 CSO = 55,20 € 

Nouvel acte 

�
B Consultation Suivi de l’obésité et coordination de la prise en charge 

des enfants de 3 à 12 ans en risque avéré d’obésité par le médecin 
traitant de l’enfant�

B 0D[LPXP���IRLV�SDU�DQ�DX�WDULI�RSSRVDEOH�
B 1RQ�FXPXODEOH�DYHF�OD�03&�HW�OD�0&6�

�
 

Facturables aux tarifs opposables 

Médecin généraliste 
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Médecin MPR (médecine physique et réadaptation 

 
 
 
 
 

 
 
 

 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

Majoration patient Cérébrolésé ou Traumatisé 

 
 MCT = +16 € 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation spécifique de prise en charge coordonnée des 

patients cérébro-lésés ou traumatisés médullaires  
B 4 fois par an maximum 

 

Majoration Séquelles Lourdes AVC 

 
 SLA = +16 € 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation spécifique de prise en charge coordonnée des 

patients présentant des séquelles lourdes d'AVC  
B 4 fois par an maximum 

 

Majoration Scoliose Grave de l’Enfant 

 
 SGE = +16 € 

Nouvelle majoration 

 
B Première consultation spécifique de prise en charge de scoliose 

grave évolutive de l'enfant ou de l'adolescent 
B 1ère consultation uniquement 

 

Majoration prescription Type Appareillage 

 
 MTA = +23 € 

Revalorisation 
majoration 

B Consultation pour la prescription de certains types d'appareillage 
de première mise réalisée par le médecin MPR 

B Tous secteurs 

 

Ces majorations sont facturables au tarif opposable – Secteur 1 ou secteur 2 adhérent OPTAM et OPTAM-CO 
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Rhumatologue 

 
 
 
 
 
 
 

 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

Majoration Scoliose Grave de l’Enfant 
 
 SGE = +16 ¼ 

Nouvelle majoration 

B Consultation de prise en charge de scoliose grave évolutive de 
l'enfant ou de l'adolescent 

B 1ère consultation uniquement 

Majoration Prise en charge Polyarthrite 
Rhumatoïde 

 
 PPR = +16 ¼ 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation de prise en charge d'un patient atteint de polyarthrite 

rhumatoïde évolutive, en cas d'épisode aigu ou de complication  
B 1 fois par an ou en cas aggravation ou épisode aigu 

 

Majoration maladie Auto immune Viscérale 

 
 
 MAV = +30 ¼ 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation pour initier la prise en charge d'un patient atteint d'une 

maladie auto-immune avec atteinte viscérale ou articulaire ou d'une 
vascularite systémique 

B 1 seule fois par patient 
 

Majoration Patient en Biothérapie 

 
 MPB = +30 ¼ 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation initiale d'information et organisation de la prise en 

charge pour le suivi d'un patient chez qui a été institué un 
traitement par biothérapie ( anti-TNF alpha), en cas de polyarthrite 
rhumatoïde active, de spondylarthrite ankylosante ou de 
rhumatisme psoriasique 
 

 
Ces majorations sont facturables au tarif opposable – Secteur 1 ou secteur 2 adhérent OPTAM ou OPTAM-CO 
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Rhumatologue 

 
 
 
 
 
 
 

 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

Majoration Scoliose Grave de l’Enfant 
 
 SGE = +16 ¼ 

Nouvelle majoration 

B Consultation de prise en charge de scoliose grave évolutive de 
l'enfant ou de l'adolescent 

B 1ère consultation uniquement 

Majoration Prise en charge Polyarthrite 
Rhumatoïde 

 
 PPR = +16 ¼ 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation de prise en charge d'un patient atteint de polyarthrite 

rhumatoïde évolutive, en cas d'épisode aigu ou de complication  
B 1 fois par an ou en cas aggravation ou épisode aigu 

 

Majoration maladie Auto immune Viscérale 

 
 
 MAV = +30 ¼ 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation pour initier la prise en charge d'un patient atteint d'une 

maladie auto-immune avec atteinte viscérale ou articulaire ou d'une 
vascularite systémique 

B 1 seule fois par patient 
 

Majoration Patient en Biothérapie 

 
 MPB = +30 ¼ 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation initiale d'information et organisation de la prise en 

charge pour le suivi d'un patient chez qui a été institué un 
traitement par biothérapie ( anti-TNF alpha), en cas de polyarthrite 
rhumatoïde active, de spondylarthrite ankylosante ou de 
rhumatisme psoriasique 
 

 
Ces majorations sont facturables au tarif opposable – Secteur 1 ou secteur 2 adhérent OPTAM ou OPTAM-CO 

 



 

 

Convention médicale 2016 
 Facturation : ce qui change au 1

er
 novembre 2017 

Médecin spécialiste en médecine interne 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 Tarifs Réunion Description et conditions de prise en charge 

Majoration maladie Auto immune Viscérale 

 
 
 MAV = +30 ¼ 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation pour initier la prise en charge d'un patient atteint d'une 

maladie auto-immune avec atteinte viscérale ou articulaire ou d'une 
vascularite systémique 

B 1 seule fois par patient 
 

Majoration Patient en Biothérapie 

 
 MPB = +30 ¼ 

Nouvelle majoration 

 
B Consultation initiale d'information et organisation de la prise en 

charge pour le suivi d'un patient chez qui a été institué un 
traitement par biothérapie ( anti-TNF alpha), en cas de polyarthrite 
rhumatoïde active, de spondylarthrite ankylosante ou de 
rhumatisme psoriasique 
 

Majoration Consultation diabète compliqué ou 
Endocrinopathie complexe 

 
 MCE = +16 ¼ 

Revalorisation 
majoration 

B Majoration pour consultation pour diabète compliqué insulino 
dépendant ou insulino requérant  

B Ou première consultation pour endocrinopathie complexe 

 

 

Ces majorations sont facturables au tarif opposable – Secteur 1 ou secteur 2 adhérent OPTAM ou OPTAM-CO 
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